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Pôle Ressources 
Assemblées

CONSEIL MUNICIPAL
EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

Séance du 7 décembre 2020 (18h30)
Salle Montgolfier- Hôtel de ville

Nombre de membres : 33 
En exercice : 33
Présents : 22
Votants : 33
Convocation et affichage : 01/12/2020
Président de séance :  Monsieur Simon
PLENET
Secrétaire de séance :  Monsieur  Bernard
CHAMPANHET

Etaient présents : Edith MANTELIN, Patrick SAIGNE, Bernard CHAMPANHET, Marc-
Antoine  QUENETTE,  Nadège  COUZON,  Claudie  COSTE,  Denis  NEIME,  Jérôme
DOZANCE, Stéphanie BARBATO-BARBE, Maryanne BOURDIN, Clément CHAPEL,
François  CHAUVIN,  Romain  EVRARD,  Jérémy  FRAYSSE,  Juanita  GARDIER,
Frédéric GONDRAND, Sophal LIM, Catherine MICHALON, Catherine MOINE, Jamal
NAJI, Eric PLAGNAT, Simon PLENET. 

Pouvoirs  :  Antoine  MARTINEZ  (pouvoir  à  Edith  MANTELIN),  Aurélien  HERRERO
(pouvoir à Romain EVRARD), Pascal PAILHA (pouvoir à Nadège COUZON), Laura
MARTINS PEIXOTO (pouvoir à Juanita GARDIER), Antoinette SCHERER (pouvoir à
Maryanne  BOURDIN),  Michel  SEVENIER  (pouvoir  à  Clément  CHAPEL),  Danielle
MAGAND  (pouvoir  à  François  CHAUVIN),  Cyrielle  BAYON  (pouvoir  à  Maryanne
BOURDIN), Gracinda HERNANDEZ (pouvoir à Stéphanie BARBATO-BARBE), Assia
BAIBEN-MEZGUELDI  (pouvoir  à  Stéphanie  BARBATO-BARBE),  Lokman  ÜNLÜ
(pouvoir à Jérémy FRAYSSE). 

CM-2020-212  -  ADMINISTRATION  GENERALE  -  INTEGRATION  DE  LA
COMMUNE DANS LE PERIMETRE D'ETUDE DE REVISION DE LA CHARTE DU
PARC NATUREL REGIONAL DU PILAT 

Rapporteur : Monsieur Simon PLENET

Le syndicat mixte du Parc naturel régional du Pilat va très prochainement demander la
révision de sa Charte  et  le  renouvellement  de son classement  en tant  que "Parc
naturel régional".

À cette occasion, il est possible d’envisager l’extension du Parc à d’autres communes
que celles actuellement signataires de la Charte du Parc du Pilat.

A ce jour, le Parc naturel régional du Pilat rassemble 48 communes des départements
de la Loire et du Rhône.

Par délibération du 20 mai 2020, et dans le cadre de la procédure de révision de la
Charte,  le Bureau du Parc propose d'étudier  une possible extension du périmètre
d’étude à 20 communes supplémentaires du Rhône, de l’Ardèche et  de la Haute-
Loire, à soumettre à l'approbation du Comité syndical du Parc avant le 15 novembre
2020.

Au préalable, toutes les communes concernées par la proposition d'extension ont été
sollicitées pour avis. 

Celui-ci doit prendre la forme d’une délibération de chaque conseil municipal.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5721-1
et suivants,
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VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.333-1 à L.333-4 et ses
articles R.333-1 à R.333-16,

VU la délibération du Bureau du Parc en date du 20 mai 2020 proposant un périmètre
d’extension du territoire labellisé « Parc naturel régional du Pilat »,

VU l'avis  de  la  commission  générale  unique,  regroupant  les  trois  commissions
permanentes, du 30 novembre 2020,

DÉLIBÉRÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

APPROUVE l’intégration de la commune dans le périmètre d’étude pour la révision de
la Charte du Parc naturel régional du Pilat,

AUTORISE Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  toutes  les  pièces
afférentes à ce dossier et à effectuer toutes les démarches nécessaires à l'exécution
de la présente délibération.

Fait à Annonay le : 15/12/20
Affiché le : 15/12/20
Transmis en sous-préfecture le :  17/12/20 
Identifiant télétransmission :

Pour extrait certifié conforme au 
registre des délibérations du 
CONSEIL MUNICIPAL
Le Maire

Simon PLENET


